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Résumé
Au fil  des trente dernières années,  la  population des écoles québécoises est  devenue plus
diversifiée en termes de culture, de religion et de langue d’origine. La présence accrue de cette
diversité ethnoculturelle a mené le système scolaire, et en particulier les écoles francophones
montréalaises, à amorcer une transformation radicale. Celle-ci s’est traduite par la mise en place
d’un ensemble de mesures et de programmes destinés, entre autres, aux nouveaux arrivants. Cet
article présente une vue d’ensemble de ce processus de transformation. L’auteure expose tout
d’abord un portrait récent de la diversité de la population scolaire québécoise (essentiellement
montréalaise)  avant  d’aborder  plus  spécifiquement  la  question  des  élèves  immigrants
nouvellement  arrivés  (caractéristiques,  historique des  services  offerts,  documents  officiels,
pratiques actuelles, cheminements et performances scolaires). L’accent est mis ensuite sur un
groupe moins connu: celui des élèves immigrants en situation de grand retard scolaire. Enfin, sont
exposées quelques données de recherches portant sur les perceptions des enseignants et des
élèves sur différents thèmes reliés à la présence de la pluriethnicité en milieu scolaire montréalais.

Abstract
Over the last thirty years, the population of Québec schools has become more diversified in terms
of culture, religion and heritage language. This increased ethno-cultural diversity has led the
school  system  and,  in  particular,  Montreal  Francophone  schools,  to  undertake  a  radical
transformation. This has involved implementing a set of measures and programs intended for
newcomers, among others. This article presents an overview of this transformation process. The
author first presents a recent portrait of the diversity of the Québec school population (essentially
Montreal),  then  more  specifically  addresses  the  issue  of  newly  arrived  immigrant  students
(characteristics, a history of the services provided, official documents, current practices, academic
history and performance). Particular attention is then paid to a less known group, that of immigrant
students who have fallen a long way behind at school. Lastly, some research data are presented
dealing with the teachers’ and students’ perceptions on the various topics related to the presence
of multi-ethnicity in Montreal schools.
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Au fil des trente dernières
années, la population des

écoles québécoises est devenue plus diver-
sifiée en termes de culture, de religion et
de langue d’origine. La présence accrue de
cette diversité ethnoculturelle a mené le
système scolaire, et en particulier les écoles
francophones montréalaises, à amorcer une
transformation radicale. Celle-ci s’est tra-
duite par la mise en place d’un ensemble
de mesures et de programmes destinés,
entre autres, aux nouveaux arrivants.

Cet article présente une vue d’ensemble
de ce processus de transformation. L’auteure
expose tout d’abord un portrait récent de la
diversité de la population scolaire québé-
coise (essentiellement montréalaise) avant
d’aborder plus spécifiquement la question
des élèves immigrants nouvellement arri-
vés (caractéristiques, historique des ser-
vices offerts, documents officiels, pratiques
actuelles, cheminements et performances
scolaires). L’accent est mis ensuite sur un
groupe moins connu: celui des élèves immi-
grants en situation de grand retard scolaire.
Enfin, sont exposées quelques données de
recherches portant sur les perceptions des
enseignants et des élèves sur différents
thèmes reliés à la présence de la pluriethni-
cité en milieu scolaire montréalais.

Over the last thirty years,
the population of Québec

schools has become more diversified in terms
of culture, religion and heritage language.
This increased ethno-cultural diversity has
led the school system and, in particular,
Montreal Francophone schools, to undertake
a radical transformation. This has involved
implementing a set of measures and programs
intended for newcomers, among others.

This article presents an overview of this
transformation process. The author first pres-
ents a recent portrait of the diversity of the
Québec school population (essentially Mon-
treal), then more specifically addresses the
issue of newly arrived immigrant students
(characteristics, a history of the services pro-
vided, official documents, current practices,
academic history and performance). Partic-
ular attention is then paid to a less known
group, that of immigrant students who have
fallen a long way behind at school. Lastly,
some research data are presented dealing
with the teachers’ and students’ perceptions
on the various topics related to the presence
of multi-ethnicity in Montreal schools.
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Contexte général

Depuis les années 60, la population scolaire
québécoise s’est davantage diversifiée avec
l’apport des mouvements migratoires. Même
si un nombre important d’immigrants con-
naissent le français à leur arrivée au Québec
(de 1998 à 2002 : 45% en moyenne, selon le
ministère des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration (MRCI), 2003), il est pré-
visible que le Québec continuera d’accueillir,
toutes catégories confondues, une proportion
d’immigrants ne connaissant pas le français
à leur arrivée.

Jusqu’à la fin des années 60, la très grande
majorité des immigrants et immigrantes
étaient originaires d’Europe et d’Amérique
du Nord ; aujourd’hui, ces immigrants pro-
viennent de tous les continents et surtout
d’Asie, des Antilles, d’Afrique et d’Amérique
du Sud (MEQ, 1998a). Comme partout à
travers le monde, depuis la révolution indus-
trielle, la population se concentre de plus en
plus dans les grands centres urbains. Ainsi, au
Québec, c’est dans la région métropolitaine
de recensement (RMR) de Montréal, que
s’installent 80% des nouveaux arrivants et
leurs enfants (MRCI, 2003). En conséquence,
les écoles montréalaises sont caractérisées
par une importante diversité culturelle, reli-
gieuse et linguistique.

Les questions soulevées par la scolari-
sation de ces élèves allophones1 issus de
l’immigration au Québec ne sont pas disso-
ciables, depuis les trente dernières années,
de la redéfinition des rapports ethniques au
sein de la société québécoise (Mc Andrew,
2003). En effet, l’adoption de la Charte de
la langue française2 a clairement revalorisé
le statut du français au Québec en tant que
langue de scolarisation, langue de travail et
langue commune de la vie publique. Depuis,
la communauté francophone québécoise a
amorcé une redéfinition majeure de son iden-
tité collective. S’affirmant peu à peu comme
majorité sociologique et linguistique, elle
est ainsi devenue graduellement un pôle
d’intégration relativement incontournable
par les groupes immigrants.

Cette transformation est particulièrement
visible dans le système scolaire de langue
française, traditionnellement homogène,
qui a connu une importante modification de
sa population et de son fonctionnement
depuis l’entrée en vigueur de la Charte. En
effet, le volet scolaire de cette charte prévoit,
avec quelques exceptions, la fréquentation
obligatoire de l’école française pour l’ensem-
ble de la population scolaire québécoise.

Diversité de la 
population scolaire
québécoise

Selon le rapport produit par le Comité de
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal
(2003), au 30 septembre 2002, la proportion
d’élèves dont la langue maternelle n’est ni
le français, ni l’anglais est en progression
depuis 1998 et représente 34,9% des effec-
tifs scolaires de l’ensemble des établisse-
ments scolaires anglophones et francophones
situées sur l’île de Montréal. Dans la plus
importante commission scolaire francophone,
celle de Montréal, ce pourcentage monte
à 42,2%. Parmi les langues maternelles
autres que le français et l’anglais, c’est l’espa-
gnol qui est le plus souvent déclaré. Depuis
1999, c’est l’arabe et non plus l’italien qui se
classe au 2e rang. Viennent ensuite l’italien,
le créole et le chinois. Au total, ce sont plus
de 150 langues différentes qui sont parlées
sur l’île de Montréal.

En ce qui concerne l’analyse des lieux
de naissance des parents et des élèves, sur
l’ensemble de l’île, on observe, toujours pour
l’année 2002-2003, que 17,2% des élèves sont
nés à l’étranger de parents nés à l’étranger,
que 22,3% des élèves sont nés au Québec
de parents nés à l’étranger et que 10,2%
des élèves sont nés au Québec de parents
dont l’un est né à l’étranger. Ces trois types
de situations familiales regroupent, en 2002,
près de la moitié (49,7%) de tous les élèves
de l’enseignement primaire et secondaire
du secteur public. Le pourcentage d’élèves
nés à l’étranger de parents nés à l’étranger
culmine dans la Commission scolaire de
Montréal avec 26,7% des élèves.

L E S E N FA N T S
D E M I G R A N T S
E T L’É C O L E

1. Élèves dont la langue maternelle n’est ni le français ni l’anglais.

2. La Charte de la langue française, mieux connue sous son nom officieux de « loi 101», a été adoptée le
26 août 1977.
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Les élèves immigrants
nouvellement arrivés et
les services offerts

Nous présenterons tout d’abord dans cette
partie quelques caractéristiques des élèves
immigrants nouvellement arrivés puis un
historique des services offerts à ces immi-
grants et, plus largement, aux élèves d’ori-
gine immigrée jusqu’à la fin des années 90.
Nous exposerons ensuite les documents
officiels produits par le MEQ, Programmes
de formation à l’école québécoise (2001) et
Politique d’intégration scolaire et d’éducation
interculturelle (1998a), qui indiquent les
balises relatives à l’accueil et à l’intégration
des élèves immigrants. Nous préciserons
aussi, en fonction des données disponibles,
les pratiques actuelles en termes de services
d’intégration et de francisation des nou-
veaux arrivants. Enfin, nous présenterons
les recherches relatives au cheminement et
à la performance scolaires de ces élèves.

Caractéristiques des élèves
immigrants nouvellement arrivés

Selon les chiffres indiqués dans un docu-
ment récent du ministère de l’Éducation
(MEQ, 2002), 13 942 élèves ont été, en 2001,
susceptibles de bénéficier des programmes
d’accueil et de soutien à l’apprentissage du
français au préscolaire, primaire et secon-
daire pour l’ensemble de la province (sur un
peu plus d’un million d’élèves). Si ces élèves
représentent un pourcentage important de
la population scolaire sur l’île de Montréal,
on peut aussi en compter dans les banlieues
proches de Montréal ainsi que dans les
villes de Québec, Sherbrooke et Hull.

Au cours des années 90, le ministère de
l’Éducation (MEQ, 1996) a réalisé une en-
quête auprès de cohortes d’élèves ayant béné-
ficié des services et des mesures d’accueil et
de francisation (que nous décrirons plus loin)
dans les années 1989-1990 et 1993-1994. De
cette enquête, ressort la grande diversité des
pays d’origine (200 pays ou provinces d’ori-
gine) et des langues parlées (155). Parmi les
principales langues parlées, on trouve l’espa-
gnol, l’anglais, l’arabe, le chinois et le créole.

En ce qui concerne les caractéristiques
socioéconomiques des élèves, d’une part,
elles sont évidemment en relation avec les

caractéristiques générales de la population
immigrante à son arrivée, elles-mêmes en
grande partie en lien avec les politiques
de sélection par le Québec et le Canada ;
d’autre part, elles sont déterminées par les
histoires et les parcours d’insertion écono-
mique et sociale dans les années qui suivent
l’arrivée dans le pays d’accueil (voir l’article
de V. Piché à la page 19). Il importe de
souligner qu’à Montréal, les zones défavori-
sées et la présence de clientèles plurieth-
niques ne coïncident pas nécessairement.
Les établissements défavorisés sont à la fois
les écoles à très haute et à faible concen-
tration de population d’origine immigrante
(Mc Andrew, 2001).

Historique des services offerts

C’est vers la fin des années 60 que se mettent
en place les premiers programmes et inter-
ventions destinés aux élèves immigrants. Ces
premières mesures, de type compensatoire,
visaient essentiellement, dans un Québec
soucieux de promouvoir le fait français,
l’intégration linguistique.

En 1969, un Bureau des services aux com-
munautés culturelles est créé par le minis-
tère de l’Éducation (MEQ) tandis que la
Commission scolaire des écoles catholiques
de Montréal proposait, à titre expérimental,
les premières classes d’accueil. Au sein de
ces classes à effectif réduit, d’une durée
prévue généralement de dix mois, les objec-
tifs visés consistent à faire acquérir à l’élève,
avant son intégration dans les classes régu-
lières, des habiletés langagières minimales
correspondant à son âge, à ses besoins et à
ses intérêts, à développer chez l’élève une
attitude positive à l’égard de la communauté
francophone et à lui faire acquérir le lan-
gage spécialisé propre aux diverses matières
d’enseignement inscrites au programme
d’un élève québécois du même niveau de
scolarisation. Le MEQ autorisait, en 1973,
la création des maternelles d’accueil pour
les enfants de 4 et 5 ans et ce type de pro-
gramme a été généralisé suite à l’adoption
de la loi 101. L’arrivée massive des élèves
allophones dans le système francophone a
eu pour conséquence de placer la classe
d’accueil au cœur du processus d’intégra-
tion linguistique, scolaire et sociale des nou-
veaux arrivants.
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Par ailleurs, en 1981, le MEQ proposait
aussi l’ouverture des classes de francisation
pour recevoir les élèves non francophones
nés au Québec, dont un nombre de plus en
plus important fréquentait les classes
d’accueil depuis 1977. Dans ces classes, on
considère que les élèves sont susceptibles
d’être culturellement et socialement adap-
tés et l’objectif principal touche l’appren-
tissage du français. De plus, chaque fois que
le nombre d’élèves est insuffisant pour
constituer une classe d’accueil (comme c’est
souvent le cas en région), des mesures dites
spéciales d’accueil et de francisation sont
accordées. Les élèves sont alors retirés, à
des moments spécifiques de la journée, de la
classe régulière où ils sont inscrits pour rece-
voir un enseignement intensif du français.

Enfin, à partir de 1988, dans le cadre
d’une modification de la Loi sur l’instruc-
tion publique, et afin de soutenir les élèves
immigrants durant les deux premières
années de leur intégration, un programme
de soutien linguistique est offert dans les
écoles afin de permettre à ces élèves de
combler l’écart entre leur compétence en
français et celle qui est attendue des élèves
des classes régulières. Parallèlement, des
programmes d’enseignement officiels et des
guides pédagogiques propres aux classes
d’accueil offrent des balises aux enseignants
qui œuvrent auprès des élèves allophones
nouveaux arrivants.

Si l’objectif premier des actions mises en
place auprès des immigrants reste la franci-
sation, la mise en place d’autres mesures,
dès 1977, telles que les programmes PELO
(programme d’enseignement des langues
d’origine), indique l’émergence d’une cer-
taine conscience de l’importance du respect
de la diversité, notamment linguistique,
dans les écoles. Dans le cadre de ces pro-
grammes, les élèves bénéficient, générale-
ment en dehors des heures scolaires mais
dans les locaux de l’école, de périodes d’ensei-
gnement (2 heures et demi) de leur langue
d’origine. En 1990, ce programme connaît
une expansion limitée et touche quelques
7 000 élèves pour environ quatorze lan-
gues (Laurier, Témisjian, 2003). De plus, il

concerne les élèves du régulier et non les
élèves de l’accueil, ce qui peut paraître
regrettable dans la mesure où l’on reconnaît
clairement l’importance de s’appuyer sur
les acquis en langue maternelle pour favori-
ser l’apprentissage d’une langue seconde
(National Research Council, 1997).

Au niveau des écoles, des commissions
scolaires et du MEQ se mettent en place
différentes initiatives qui visent à favoriser
l’intégration des élèves d’origine immigrée et
le rapprochement interculturel à l’intérieur
d’une société francophone. Parmi ces initia-
tives, on relève en particulier la publication
de plusieurs grilles ayant pour but l’élimina-
tion des stéréotypes dans les manuels sco-
laires, l’offre de programmes de formation
continue ou d’activités interculturelles pour
les enseignants et les directeurs d’école, les
fonds dégagés afin de permettre aux écoles
pluriethniques d’engager des agents de liai-
son chargés de faciliter la mise en place de
relations plus harmonieuses entre l’école et
la famille, ainsi que des modules de forma-
tion destinés à faciliter la prise de décision
des directeurs d’école en ce qui concerne
la gestion des conflits de valeur en milieux
pluriethniques (Mc Andrew, 2003).

Les documents officiels

Parmi les documents officiels, on trouve,
d’une part, les programmes officiels d’ensei-
gnement pour les classes d’accueil et, d’autre
part, la Politique d’intégration scolaire et
d’éducation interculturelle du MEQ (1998a)
en collaboration avec le MRCI.

Le nouveau Programme de formation de
l’école québécoise pour l’éducation présco-
laire et l’enseignement primaire (MEQ, 2001)
présente, dans le domaine des langues, une
section spécifique pour l’accueil, ce qui en soi
constitue une marque évidente de la volonté
de maintenir un service pour les nouveaux
arrivants. Afin de permettre l’intégration sco-
laire et sociale de ces élèves nouvellement
arrivés, deux compétences essentielles sont
énoncées : interagir en français et se familia-
riser avec la culture de son milieu. La sortie
du programme équivalent pour le secondaire
est prévue pour la rentrée scolaire 2005.

L E S E N FA N T S
D E M I G R A N T S
E T L’É C O L E
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La politique d’intégration scolaire 
et d’éducation interculturelle (1998a) 
et les réactions suscitées

L’objet de cette politique est de fournir des
repères pour faciliter le processus d’intégra-
tion des élèves immigrants et de favoriser en
milieu scolaire l’ouverture à la diversité. Trois
principes clefs sont énoncés : la promotion
de l’égalité des chances, la maîtrise du fran-
çais langue commune de la vie publique et
l’éducation à la citoyenneté démocratique
dans un contexte pluraliste. Pour ce qui con-
cerne les élèves nouveaux arrivants, le pre-
mier principe implique la mise en place de
moyens particuliers et de mesures compen-
satoires telles que des actions de soutien à
l’apprentissage du français.

La question essentielle soulevée par cette
politique est la forme que doivent prendre
les services de soutien à l’apprentissage du
français. Si la classe d’accueil semblait cons-
tituer une mesure satisfaisante pour les pre-
mières vagues d’immigration, son efficacité
a été par la suite questionnée quant à l’inté-
gration des populations plus diversifiées, en
termes de pays et de langues d’origine, et
qui avaient fréquenté des systèmes scolaires
dont les pratiques apparaissaient plus éloi-
gnées de celles du pays d’accueil. Il faut rap-
peler que l’apprentissage d’une langue est un
processus à long terme (d’une à deux années
pour la conversation, de cinq à sept ans pour
la maîtrise d’une langue scolaire, plus décon-
textualisée) (Painchaud et al., 1994) et que
la classe d’accueil ne peut représenter qu’une
étape, majeure certes, d’initiation. Il s’agit
bien évidemment d’éviter deux écueils :
celui de la submersion en classe régulière
sans soutien suffisant et approprié, et celui
de la marginalisation dans un réseau sco-
laire parallèle qui limite les contacts linguis-
tiques et sociaux avec des locuteurs dont la
maîtrise du français est supérieure.

Sur cette question, les auteurs de la poli-
tique insistent sur le fait que la responsabi-
lité de l’intégration des élèves nouvellement
arrivés incombe à l’ensemble du personnel
de chaque établissement d’enseignement.
Ce n’est donc pas au personnel responsable
des classes d’accueil qu’incombe la seule res-
ponsabilité de cette intégration et on préco-
nise l’immersion progressive de l’élève, avec
soutien, dans les classes régulières.

Cette proposition a fait l’objet de vives
réactions de la part de certains enseignants
et des syndicats qui y voient un danger de
suppression des classes d’accueil et de dimi-
nution des services offerts aux immigrants
nouvellement arrivés.

Dans le même ordre d’idées, il apparaît
aussi nécessaire que les centres universi-
taires de formation des maîtres, notamment
en milieu montréalais, rendent obligatoires
des cours sur la didactique du français en
milieux pluriethniques dans les différents
programmes de baccalauréat préscolaire,
primaire et secondaire, de façon à ce que les
enseignants des classes régulières aient la
formation et les outils nécessaires pour adap-
ter leur enseignement de la langue et des
autres matières à une population d’élèves
dont le français est la langue seconde, voire
tierce (Verdelhan-Bourgade, 2002). Cette
formation constitue un garant de la sensibi-
lisation à cette problématique et une ouver-
ture à cette responsabilisation collective de
l’intégration des élèves nouvellement arri-
vés. Si un certain progrès a été réalisé en ce
sens dans les universités essentiellement
montréalaises, la vigilance reste de rigueur
pour que les quelques heures de formation
offertes conservent leur pleine place dans
les programmes de formation.

Les pratiques actuelles

Depuis 1997, une fois inscrits dans une com-
mission scolaire, les élèves immigrants nou-
vellement arrivés font l’objet d’une évaluation
servant à identifier ceux qui n’ont pas de
connaissances suffisantes en français. Les
élèves ainsi repérés reçoivent une «cote
administrative» qui indique qu’ils ont besoin
des services de soutien à l’apprentissage du
français. Ces services sont de dix mois pour
le préscolaire, vingt mois pour le primaire,
trente mois pour le secondaire. L’attribution
de cette cote s’accompagne de mesures bud-
gétaires dont les montants diminuent année
après année d’attribution. Si, auparavant, les
aides financières étaient attribuées en fonc-
tion de l’âge et des mois passés en classe
d’accueil, cette nouvelle pratique d’attribu-
tion des budgets laisse aux commissions
scolaires toute la latitude nécessaire pour
qu’elles puissent mettre en place des modèles
de services qu’elles jugent pertinents.



146
SANTÉ, SOCIÉTÉ ET SOLIDARITÉ N° 1, 2005

dossier Immigration et intégration

Dans les trois commissions scolaires
francophones de Montréal, selon les infor-
mations fournies par les conseillères péda-
gogiques en accueil3, les formules de soutien
à l’apprentissage du français offertes se
ressemblent sensiblement. Au niveau pré-
scolaire (5 ans), l’intégration dans des classes
régulières est la pratique la plus répandue
dans deux commissions scolaires sur trois, la
troisième ayant aussi maintenu un modèle
de classe d’accueil fermée pour environ la
moitié de ses effectifs. Aux niveaux primaire
et secondaire, la classe d’accueil fermée est
le modèle le plus fréquent pour la 1re année
d’intégration. En 2e année, selon leur niveau,
les élèves seront intégrés au système scolaire
régulier ou maintenus en classes d’accueil
(dans le meilleur des cas en classe de «post
accueil» à l’intérieur de laquelle l’élève pour-
suit ses apprentissages selon le niveau atteint
à la fin de sa première période de scolarisa-
tion). Les modèles avec périodes d’intégra-
tion en classe régulière dès la 1re année
restent des initiatives isolées, réalisées par
des équipes d’enseignants motivées.

De plus, il faut rappeler que les élèves
bénéficiant des services de soutien à l’appren-
tissage du français ont aussi la possibilité de
recevoir, selon le cas, dès la première année
de leur arrivée, des services complémen-
taires (psychologue, orthopédagogue, ortho-
phoniste) offerts à l’ensemble des élèves.
Toutefois, dans les faits, les équipes éduca-
tives ont tendance à considérer que ces élèves,
fréquentant la classe d’accueil, reçoivent
déjà une forme de service spécifique et, de
façon regrettable, ils ne sont pas considérés
prioritaires sur les listes d’intervention de
ces différents spécialistes.

Tout récemment, le MEQ, dans le cadre
de l’implantation de sa Politique d’intégration
scolaire et d’éducation interculturelle de 1998,
offre un soutien financier pour la réalisation
de quelques projets novateurs, parmi les-
quels le projet ELODiL (Éveil au langage
et ouverture à la diversité linguistique)
(Armand et al., 2004) favorisant cette inté-
gration dans les classes régulières et l’enga-
gement de l’ensemble de la communauté

éducative à la prise en charge collective de
cette intégration.

Dans les régions situées à l’extérieur de
Montréal, le nombre plus réduit d’élèves
rend difficile l’ouverture de classes d’accueil
et entraîne la mise en place de modèles
d’intégration qui seront plus ou moins adé-
quats selon la disponibilité des ressources
professionnelles formées pour intervenir
auprès de ces élèves. Toutefois, dans ces
régions plus francophones, on peut penser
que l’élève immigrant nouvellement arrivé,
placé en situation d’immersion, aura davan-
tage l’occasion d’entendre et de parler le
français et percevra mieux la nécessité,
voire l’urgence, de l’apprentissage de cette
langue seconde.

En conclusion, il apparaît important de
soutenir, tout au moins pour certaines caté-
gories d’élèves (enfants scolarisés antérieure-
ment de façon régulière dans des systèmes
d’éducation fonctionnels, langue maternelle
proche du français, etc.), la mise en place de
formules plus variées et plus souples, fon-
dées sur une analyse des besoins spécifiques
de chaque élève. Par ailleurs, le modèle de
la classe d’accueil fermée, s’il est accom-
pagné d’une pédagogie adéquate, constitue
certainement un cadre pertinent pour les
élèves qui présentent des caractéristiques
spécifiques, tels que les élèves en situation
de grand retard scolaire que nous présente-
rons plus loin.

Le cheminement et 
la performance scolaires 
des élèves immigrants 
nouvellement arrivés

À propos de la performance scolaire des
élèves allophones en général, plusieurs
études quantitatives, réalisées il y a plus de
dix ans, démontrent que ceux-ci ont, dans
l’ensemble, une performance équivalente
et, dans certains cas, supérieure à celle des
élèves francophones (St-Germain, 1988 ;
Hanh Hoang, 1993). Toutefois, leurs résul-
tats en français ou dans les matières où le
contenu culturel est plus important sont
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légèrement plus faibles. On note aussi que
ces résultats varient considérablement selon
les différents groupes ethnolinguistiques.
Ainsi, par exemple, les élèves de langue
maternelle créole et les hispanophones affi-
chent des résultats nettement plus faibles.
De plus, ce sont les élèves d’immigration
récente qui présentent le plus de difficultés,
et cela dans tous les groupes ethnolinguis-
tiques. Le degré de maîtrise de la langue
d’enseignement peut être un des facteurs
directement reliés à cette situation.

Quant au taux d’obtention de diplômes,
tant au niveau secondaire que collégial, on
note que les résultats des allophones sont
meilleurs que ceux des élèves francophones.
En effet, une étude réalisée par le MEQ
(1998b) auprès de quatre cohortes d’élèves
entrés au secondaire en 1985, 1987, 1989 et
1991 et suivis jusqu’à la fin de l’année scolaire
1996, montre que les élèves allophones se
retrouvent à la deuxième place (tout près des
anglophones) presque partout, quel que soit
l’indice (obtention cumulative des diplômes
au secondaire ou au collégial), la cohorte ou
la durée. On note toutefois une obtention
plus tardive des diplômes, révélatrice de
certaines difficultés éprouvées au début du
secondaire. Par ailleurs, on souligne, là
encore, d’importantes différences à l’inté-
rieur du groupe allophone selon l’apparte-
nance ethnolinguistique des élèves. Les
élèves allophones présentant les meilleurs
résultats sont ceux dont la langue mater-
nelle est le chinois, le vietnamien, l’italien,
le polonais, l’hébreu et l’arabe. Les résultats
les plus faibles correspondent aux élèves
dont la langue maternelle est l’espagnol, le
portugais, le créole.

Pour les élèves nés à l’extérieur du
Canada, cette même enquête montre qu’ils
obtiennent souvent les plus faibles résultats
quant aux diplômes obtenus dans le secon-
daire, après une durée d’observation de cinq
années. Toutefois, ils rattrapent leur retard
et leurs résultats approchent ou dépassent
ceux des élèves nés ailleurs au Canada.

En ce qui concerne plus précisément
les élèves qui ont bénéficié des services
d’accueil et des mesures spéciales, les der-
nières données disponibles sont celles d’une
autre enquête, déjà mentionnée, réalisée

par le MEQ (1996). Ce qui est frappant ici
est le nombre important d’élèves déclarés
en difficultés d’adaptation et d’apprentis-
sage : 29,4% parmi les élèves d’accueil et de
francisation de la cohorte de 1989 ont été
identifiés comme ayant des difficultés
d’adaptation ou d’apprentissage dans l’une
ou l’autre des années qui ont suivi. En ce
qui touche à leur cheminement scolaire, on
observe les points suivants :

£ environ 75% des élèves arrivés à 5 ans ne
prennent pas de retard scolaire après une
année d’accueil ou de francisation ;

£ au primaire, 37,6% des élèves qui ont
passé un an en classe d’accueil n’ont aucun
retard scolaire contre 55,8% pour ceux
et celles qui ont bénéficié des mesures
spéciales ;

£ presque tous les élèves du secondaire ont
au moins un an de retard, une proportion
importante ont deux ans de retard et nom-
breux sont les élèves sortis sans diplôme
et inscrits au secteur des adultes : 32,4%.

On peut ainsi observer que plus l’enfant
immigrant arrive jeune, moins il est suscep-
tible d’accumuler du retard et que la situa-
tion pour les élèves du secondaire apparaît
problématique, en particulier pour une popu-
lation d’élèves qui arrivent avec un grand
retard scolaire.

Les élèves allophones 
nouvellement arrivés en 
situation de grand retard
scolaire

Les élèves allophones en situation de grand
retard scolaire sont, selon le MEQ, ceux
qui, à leur arrivée au Québec, accusent trois
ans de retard ou plus par rapport à la norme
québécoise et doivent être considérés
comme en difficulté d’adaptation scolaire :

Ce sont des élèves qui ont été peu ou non
scolarisés, qui ont subi des interruptions de
scolarité dans leurs pays d’origine, qui ont
connu une forme de scolarisation fonda-
mentalement différente de celle qui a cours
au Québec. (MEQ, 1998a)

Ces élèves font l’objet d’une attention très
récente dans différents pays ou provinces: aux
États-Unis (Crandall et al., 1998 ; Crandall,
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Greenblatt, 1998), en France (Biarnes, 1997)
et au Québec (Armand, d’Anglejan, 1996 ;
Armand, à paraître ; Gagné, 2003 ; MEQ,
2002, 2003a). En 1987, on estimait à 20%
le nombre de ces élèves dans les classes
d’accueil au secondaire (Plante-Proulx,
1987). D’après un dénombrement effectué
en 1995 (MEQ, 1996) dans trois commis-
sions scolaires montréalaises, on estimait à
environ 20% le nombre d’élèves en diffi-
culté d’intégration scolaire dans les classes
d’accueil du primaire et du secondaire
(9,3% au primaire et 32% au secondaire). Il
faut toutefois souligner que les données
fournies par les écoles sont basées en partie
sur des évaluations réalisées à partir de tests
mathématiques et globalement sur les per-
ceptions des enseignants qui s’appuient sur
leur expérience.

Parmi ces élèves en situation de grand
retard scolaire dénombrés en 1995, quatre
groupes sont surreprésentés : les créolo-
phones (14,3%) et les élèves dont la langue
maternelle est le tamoul (6%), le bengali
(6,8%) et le turc (3,7%).

En 2000-2001, une enquête réalisée par
questionnaire a été menée auprès de 103 éco-
les sur 233 ayant au moins dix élèves inscrits
au programme d’accueil et de soutien à
l’apprentissage du français (MEQ, 2002).
Les résultats indiquent que 7% seraient des
élèves dit sous-scolarisés (élèves immigrants
nouvellement arrivés ayant trois ans et plus
de retard scolaire). Les élèves ainsi identifiés
dans cette enquête viennent de 47 pays dif-
férents. Parmi eux, 37% sont originaires des
pays suivants : Haïti, Afghanistan, Pakistan,
Inde, Bosnie-Herzégovine et Somalie.

Au début des années 90, sur l’initiative
du MEQ, différents projets de recherches-
action, axés notamment sur une mise en
contact accrue avec la culture de l’écrit et
sur la présence de personnel de soutien et
de liaison avec la famille, ont été mis à
l’essai auprès de ces élèves. Ces modèles
d’intervention impliquaient que les élèves
suivent un cursus de deux ans avec le même
professeur. Deux grandes limites pratiques
ont nui au maintien de ces mesures : d’une
part, la nécessité d’avoir un nombre suffi-
sant d’élèves immigrants sous-scolarisés et
la difficulté de créer des groupes un tant soit

peu homogènes et, d’autre part, la grande
mobilité du personnel enseignant, qui, par
ailleurs, n’était pas nécessairement formé
pour les apprentissages de base en lecture
et en écriture.

En 1998, la Politique d’intégration sco-
laire et d’éducation interculturelle souligne
qu’une intervention immédiate et appro-
priée est requise pour ces élèves (deuxième
orientation) et qu’un repérage rapide est
donc nécessaire. Par ailleurs, il est suggéré
de mettre à profit les ressources des pro-
grammes PELO et de recourir à la langue
d’origine pour favoriser le rattrapage des
connaissances dans les diverses matières.
Enfin, la nécessité d’impliquer les parents
est largement soulignée.

Afin de mettre en œuvre son plan d’action,
de 2000 à 2003, la Direction des services
aux communautés culturelles du MEQ a
réuni un groupe de travail qui a notamment
permis l’élaboration d’un Outil diagnostique
en mathématique pour les élèves immigrants
en situation de grand retard scolaire (MEQ,
2003b). À leur arrivée, au moment de leur
inscription dans le système scolaire québé-
cois, les élèves immigrants qui sont suscep-
tibles d’être sous-scolarisés sont évalués au
moyen de cet outil afin de recueillir une pre-
mière indication, à compléter par d’autres
moyens, sur le niveau de scolarisation.

En ce qui concerne les modèles d’inter-
vention, on peut noter que, selon l’enquête
réalisée par le MEQ (2002), les modèles prin-
cipaux actuellement en vigueur sont autant
le maintien en classe d’accueil ordinaire que
le regroupement. Par ailleurs, au cours des
années 2001-2003, différents projets nova-
teurs élaborés par des équipes d’ensei-
gnants ont été financés afin de favoriser la
réussite scolaire de ces élèves. Ces projets
ont été présentés lors de deux journées de
colloque qui ont permis de sensibiliser plus
largement la communauté éducative.

Enfin, un tout récent Plan d’intervention
(MEQ, 2003a), dont il reste à assurer une
diffusion adéquate, comprend un cadre de
référence, un guide d’interventions péda-
gogiques et un outil de suivi des appren-
tissages en lecture et en écriture destiné
spécifiquement à cette clientèle d’élèves.
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Perception des 
enseignants et des 
élèves sur différents
thèmes reliés à la
pluriethnicité4

Avec la promulgation de la loi 101 en 1977
et l’arrivée massive des immigrants dans le
système scolaire francophone québécois,
une problématique nouvelle émergeait et
un grand nombre de recherches ont porté,
pendant les années 80, sur la perception des
enseignants placés face à ce nouveau défi.
Plusieurs études portent ainsi sur les per-
ceptions des différents intervenants du
milieu scolaire par rapport à l’intégration
linguistique et psychosociale des élèves nou-
vellement arrivés (Beauchesne, Hensler,
1987 ; Conseil de l’Île de Montréal, 1989 ;
Coopération Nord-Sud, 1986; Ferland, 1987;
Laperrière, 1984). Ces études indiquent que
les enseignants pointent particulièrement la
faiblesse de la compétence linguistique des
élèves allophones ainsi que l’inadaptation
des élèves issus de différents groupes eth-
niques à l’école. En même temps, ils souli-
gnent la volonté des élèves de s’intégrer et de
réussir, leur attitude favorable à l’égard de la
langue française ainsi que l’existence de cer-
taines valeurs, au sein des cultures d’origine
similaires à celles de la société québécoise.

Les études présentées ici, réalisées après
1990, sont plus diversifiées et portent, entre
autres, sur les perceptions des intervenants
quant aux effets de la pluriethnicité, sur les
usages linguistiques et l’intégration, sur
l’adaptation de l’école à la diversité culturelle
et religieuse, sur les rapports interculturels
école-famille, sur les représentations de la
citoyenneté chez des jeunes montréalais
(francophones-québécois versus allophones
issus de l’immigration), etc.

Ainsi, du côté des enseignants, ces étu-
des soulignent les liens que les intervenants
scolaires continuent d’établir entre l’inté-
gration linguistique, le rendement scolaire
et la concentration ethnique (Mc Andrew,
1993 ; Mc Andrew, Jacquet, 1996). Ces
intervenants affirment que la concentration
ethnique des élèves immigrants dans les

écoles aurait des conséquences négatives
sur les usages linguistiques ayant cours en
milieu scolaire ainsi que sur l’intégration
culturelle et sociale des élèves immigrants
ou d’origine immigrante. Signalons que ces
perceptions sont très largement à nuancer5

et que le hiatus entre ces perceptions et les
données de recherches est susceptible d’être
expliqué en partie par l’inquiétude toujours
présente chez des enseignants francophones
québécois «de souche» de voir le français
perdre la place qu’il a réussi à gagner ces
dernières années.

Pour leur part, Hohl et Normand (2000),
dans le cadre d’une recherche sur l’adapta-
tion de l’école à la diversité culturelle et
religieuse, ont réalisé une étude sur la ges-
tion des conflits de valeurs entre l’école et la
famille. Les conflits les plus fréquents,
répertoriés dans des recherches antérieures,
portaient entre autres sur l’utilisation des
punitions corporelles à la maison, parti-
culièrement en cas de mauvais résultats
scolaires, les pratiques religieuses comme le
jeûne pendant le ramadan et les usages lin-
guistiques des parents lors de rencontres à
l’école. À partir de cas-types, les auteurs ont
rencontré des groupes d’enseignants et leur
ont demandé de débattre d’un cas et de
prendre une décision concernant le problème
évoqué. Les auteurs ont analysé les arguments
déployés au cours de ces échanges et des
exemples de communication avec les parents
que ces situations pouvaient entraîner. Les
auteurs ont repéré quatre types de discours
qui permettent de différencier quatre types de
professeurs : l’enseignant « réflexif », l’ensei-
gnant «éducateur de parents », l’enseignant
«menacé» et l’enseignant «autoritaire». Les
deux premiers tiennent ce que les auteurs ont
appelé un discours d’« accommodement»,
alors que les deux autres développent un
discours de « résistance».

Par ailleurs, une enquête menée en 1995
auprès de 2 800 élèves montréalais de secon-
daire cinq (âgés de 16 ans en moyenne) a
montré que les élèves québécois-francophones
et les élèves allophones issus de l’immigra-
tion se ressemblent quant à leurs propres
valeurs et à celles qu’ils attribuent à leur

4. Remerciements à Josefina Rossell-Parades, étudiante au doctorat, pour sa contribution à la rédaction de
cette section.

5. Voir Mc Andrew (2001) pour un exposé complet.



famille (Pagé et al., 1998). Les élèves s’iden-
tifient tout d’abord comme « jeunes» et
prennent la même distance critique face
aux valeurs de leurs parents, essentiellement
dans le domaine des relations intereth-
niques. Les résultats montrent également
une ouverture chez l’ensemble des élèves
envers les différents groupes ethniques bien
que, lorsqu’il s’agit des fréquentations,
telles que décrites dans les questionnaires,
les résultats soient quelque peu différents.

Ainsi, on peut réaliser que du côté des
enseignants, les thèmes clefs restent tou-
jours la question de la place du français en
contexte de pluriethnicité et, plus large-
ment, la question des différences culturelles
entre la famille et l’école. Chez les élèves,
on observe un souci de dépasser ces diffé-
rences, tout au moins dans les discours.

Conclusion

Depuis les quarante dernières années,
l’école québécoise a connu d’importantes
modifications en raison de l’importance
accrue de la diversité ethnoculturelle et lin-
guistique de sa clientèle scolaire. En parti-
culier, de nombreuses mesures ont été
mises en place pour favoriser l’intégration
linguistique et scolaire des immigrants nou-
vellement arrivés.

Si les premières étapes de ce grand défi
ont été franchies avec un certain succès, il
reste de nombreux questionnements et plu-
sieurs pistes à explorer. Ainsi, on peut rele-
ver la question des modèles de soutien à
l’apprentissage du français (classes fermées,
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